
1 – La navette est gratuite et ouverte à tout type de clientèle. Néanmoins, Lesgroupes de plus de 8 personnes, accompagnateur compris, ne sont pas admis àbord afin de laisser un maximum de places assises aux particuliers & auxfamilles.

2 – Tout usager devra se conformer aux règles strictes des consignessanitaires imposées et potentiellement évolutives par décisiongouvernementale dans le cadre de la COVID 19 ou de toute autre pandémie.(Port du masque, distanciation……)

7 – la montée s’effectue par la porte avant, la descente par la portearrière.

8 – Dès la montée, dirigez-vous vers l’arrière du véhicule pour faciliterl’accès des passagers qui montent dans la navette.
9 – Tout voyageur qui par son comportement, sa tenue ou qui ne respectepas les consignes sanitaires, peut gêner le confort ou la sécurité desvoyageurs, peut ne pas être admis à bord de la navette ou s’en voir exclure.

10- Nos amis les animaux ne sont pas acceptés dans la navette, même s’ils sont

tenus en laisse. Seuls les petits animaux, enfermés dans un panier sont

acceptés, ainsi que les chiens guides d’aveugles et de personnes handicapées.

3 - Les enfants accompagnés, âgés de moins de 6 ans, cèdent les places

assises en cas de nécessité.

4 - Soyez attentifs aux autres. Merci de bien vouloir céder votre place aux

femmes enceintes, aux personnes plus âgées ou handicapées.

5 - La navette est un espace non-fumeur et /ou « vapoteur ».

6 - Les colis, dangereux ou incommodants, ainsi que les planches de surf,

bodyboard ou vélos ne sont pas admis à bord des navettes. Les bagages

encombrants seront acceptés dans la limite de la capacité des soutes du

véhicule.
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11 - Il est interdit de dégrader le matériel, en

particulier de poser les pieds sur les sièges.

12 - Aucune correspondance avec les lignes

commerciales à destination des gares ferroviaires ou

maritimes ne saurait être garantie. Les usagers

devront adapter leurs départs en conséquence.


